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Art. 58. — Le détenu  doit être obligatoirement examiné
par le médecin et le psychologue, lors de son
incarcération, lors de sa libération et  chaque fois que
nécessaire.

Art. 59. — Le détenu  doit se soumettre d’office à
toutes consultations médicales et actions de soins et de
prévention contre les maladies transmissibles et
contagieuses.

Art. 60. — Le médecin de l'établissement pénitentiaire
veille à l'observation des règles de salubrité individuelle et
collective dans les lieux de détention.

Il doit effectuer des visites dans l'ensemble des locaux
de l'établissement pénitentiaire et informer le directeur des
insuffisances constatées et de toute situation préjudiciable
à la santé des détenus.

Art. 61. — Les détenus condamnés atteints de troubles
mentaux avérés ou de toxicomanie ou désirant suivre une
cure de désintoxication  doivent être placés dans des
structures hospitalières spécialisées pour leurs soins
conformément à la législation en vigueur.

Les décisions de mise en observation d'office sont
prises par le procureur général compétent sur avis motivé
d'un spécialiste ou, en cas d'urgence, sur la base d'un
certificat médical établi par le médecin de l'établissement
pénitentiaire.

La mise en observation d'office prend fin conformément
aux procédures prévues par la législation en vigueur, soit
par le retour en détention du détenu condamné une fois
guéri,  en vue de purger le restant de la peine le cas
échéant ou par son placement obligatoire en cas de
maladie psychiatrique jugée grave.

Art. 62. — Le directeur de l'établissement pénitentiaire
prend, en coordination avec le médecin ou, en cas de
besoin, avec les autorités publiques habilitées, toutes les
mesures de prévention épidémiologiques nécessaires et de
prévention contre les maladies contagieuses au sein de
l'établissement pénitentiaire.

Art. 63. — L'alimentation des détenus doit être
équilibrée et d’une valeur nutritive suffisante.

Art. 64. — Tout détenu désirant faire grève de la faim
ou y recourir ou refusant des soins doit saisir le directeur
de l'établissement par écrit pour justifier son recours à
cette grève ou le refus aux soins.

Le détenu en grève de la faim est préventivement sous
le régime individuel. S'ils sont plusieurs, ils sont isolés des
autres détenus et restent sous suivi médical.

Lorsqu'il est constaté que l'état de santé du détenu en
grève de la faim ou refusant les soins s'altère gravement, il
doit être soumis aux soins nécessaires sous surveillance
médicale permanente.

Art. 65. — En cas de décès d'un détenu, le directeur de
l'établissement pénitentiaire est tenu d'informer les
services compétents du ministère de la justice, les
autorités judiciaires et administratives localement
compétentes et la famille du détenu.

Le corps du détenu est remis à sa famille.

Dans le cas où la mort est suspecte, le corps du défunt
n'est remis qu'après autopsie. Une copie du rapport
d'autopsie est conservée dans le dossier personnel du
défunt au niveau de l'établissement pénitentiaire.

Dans le cas où le corps n'est pas réclamé et que son état
ne permet pas sa conservation, son enterrement est pris en
charge par les services compétents de la commune
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur.

Sous-section 2

Des visites et des parloirs

Art. 66. — Le détenu a droit aux visites de ses
ascendants et descendants jusqu'au 4ème degré, de son
conjoint, de l'enfant recueilli (Mekfoul) et de ses parents
par alliance jusqu'au 3ème degré.

Exceptionnellement, le détenu peut être visité par toutes
autres personnes ou associations humanitaires et
caritatives s'il apparaît que ces visites contribuent à sa
réinsertion sociale.

Le détenu est en droit d'accomplir ses obligations
religieuses et de recevoir la visite d'un homme
représentant son culte.

Art. 67. — Le détenu peut recevoir la visite de son
tuteur, de l'administrateur de ses biens, de son avocat, ou
de tout fonctionnaire ou autre officier public pour des
motifs légitimes.

Art. 68. — Les permis de visite sont délivrés pour les
personnes citées à l'article 66 ci-dessus pour les
condamnés définitifs par le directeur de l'établissement
pénitentiaire. Ils sont valables pour une ou plusieurs
visites, tel qu'il  en a été décidé.

Ils sont délivrés pour les personnes citées à l'article 67
ci-dessus par le juge de l'application des peines, en ce qui
concerne les détenus condamnés.

Ils sont délivrés par le juge compétent en ce qui
concerne les détenus provisoires et par le parquet pour les
détenus appelants ou en pourvoi en cassation.

Art. 69. — En vue de permettre, d'une part la
consolidation des liens familiaux du détenu et sa
réinsertion sociale et éducative d'autre part, ainsi que pour
toute autre raison notamment médicale, il est autorisé à
recevoir ses visiteurs en parloir rapproché, tel que fixé par
le règlement intérieur de l'établissement pénitentiaire.

Art. 70. — Sur présentation d'un permis de
communiquer, délivré par l'autorité judiciaire compétente,
l'avocat a le droit de communiquer librement avec le
prévenu hors la présence du personnel de surveillance,
dans un parloir spécialement aménagé.


